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Revue des actions recueillies pendant 
l’élaboration du PRDIRT
Rencontres du comité de suivi pour 
bâtir un document préliminaire
(Janvier 2011)

Priorisation des actions 
retenues par les 
commissaires de la CRRNT
(Mars 2011)

Méthode de travail

Consultation électronique auprès du 
Forum des ressources naturelles et 
du territoire de la Mauricie
(14 février au 6 mars 2011)



ACTION 1 

Bâtir un avis régional menant à l’identification des prochains 
territoires d’intérêt (aires protégées)

Participer activement  à l’identification des prochains territoires d’intérêt dans le 
cadre de l’objectif gouvernemental voulant atteindre  12 % de la superficie du 
Québec en aires protégées d’ici 2015.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 5

‐MRNF
‐MDDEP
‐MRC

‐La prise en compte de la position du
milieu régional par le MDDEP.
‐La reconnaissance des aires de
conservation TRIADE.



ACTION 2 

Évaluer et actualiser le concept de développement de la villégiature 
privée
Considérant que la délégation des droits fonciers vers les MRC est effective depuis le 
1er avril 2011, il faut se doter d’outils afin d’être en mesure de répondre aux 
propositions de développement de la part des MRC.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 2
# 6
# 7

‐MRNF
‐MRC
‐OGE

‐La réalisation de ce projet permettra
d’arrimer les visions de développement des
différents territoires de la Mauricie (MRC) et
de se doter d’une vision régionale concertée
à long terme sur le développement de la
villégiature.
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ACTION 3

Établir une vision régionale du développement du secteur du 
réservoir Gouin
• Bâtir un portrait détaillé de l’utilisation du territoire du Gouin

• Bâtir le plan directeur (planification de développement)

Avec cet outil en main, les gestionnaires pourront mieux planifier le développement 
de ce territoire très important pour la Mauricie, notamment au niveau du 
récréotourisme et de la villégiature.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 2
# 6
# 7

‐Comité 
multiressource

du Gouin

‐Cet outil de développement s’ajoutera aux
outils déjà existants (toutes les études dont
celle sur la population du dorée jaune qui a été
réalisée au réservoir Gouin, PATP, PRDTP, etc.)
‐Aidera les instances concernées dans leur
prise de décision.



ACTION 4

Poursuivre le processus d’identification des aires potentielles pour 
l’intensification de la production ligneuse

La CRÉ par l’entremise de sa CRRNT doit identifier des territoires potentiels pour 
l’intensification de la production ligneuse et les soumettre au MRNF. Un groupe de 
travail a été mis en place et certains travaux sont déjà amorcés. 
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 4
# 6

‐MRNF
‐MRC
‐Industrie 
forestière

‐Impact sur l’ensemble des travaux
d’aménagement forestier en terres publiques.
‐Influence également sur les autres activités du
territoire qui devront considérer les AIPL lors de la
planification de leurs activités ou de la mise en
place de nouveaux projets sur le territoire.
‐Les AIPL seront répartis sur l’ensemble du
territoire public mauricien et elles auront donc
une portée régionale importante.
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ACTION 5

Établir une vision régionale du développement et de la 
consolidation de la pourvoirie
Établir une vision régionale du développement et de la consolidation de la 
pourvoirie en Mauricie permettant d’avoir un outil d’aide à la prise de décision 
efficace lorsque le moratoire provincial sur l’émission de permis de pourvoirie sera 
levé. De cette manière, le développement serait mieux encadré, aux bénéfices de 
l’ensemble des utilisateurs.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 2
# 5
# 6
# 7
# 9

‐ FPQ
‐APM
‐MRNF
‐MRC

Dans l’éventualité où le moratoire est retiré alors qu’il
n’y a pas de lignes directrices du développement de
cette industrie en Mauricie. La région devra à nouveau
établir son avis selon un principe de « cas par cas », ce
qui nuira considérablement aux efforts de planification
à long terme qui doit se faire pour favoriser une
utilisation concertée des ressources et du territoire.
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ACTION 6

Établir une procédure d’évaluation des paysages d’importance 
régionale et identifier les secteurs concernés

Les secteurs ainsi identifiés seront reconnus régionalement.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 1
# 6

‐MRC
‐Organismes 
gestionnaires 
du territoire
‐MRNF

Orientera le développement et la mise en
valeur du territoire notamment lors de la
planification des travaux d’aménagement
forestier et du développement de la
villégiature et du récréotourisme.
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ACTION 7

Établir la vision régionale du développement du réseau routier
• Identifier et classifier les grands axes régionaux d’accès au territoire  permettant 

de meilleurs diagnostics du réseau et de cibler les endroits prioritaires aux 
investissements;

• Regrouper la vision stratégique du développement du réseau routier dans un 
plan qui contiendra des recommandations notamment sur  les besoins en 
sécurité, le principe utilisateur‐payeur, utilisation de camions hors‐normes, etc.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 6
# 7

‐MRC
‐MRNF

‐ Permet de se doter d’une vision régionale
concertée à long terme.

‐ Permet de mieux encadrer les
investissements des grands axes régionaux
et avoir une vision à long terme des
développements prévus.
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ACTION 8

Mise en valeur des lacs : bonifier le registre existant et améliorer 
l’accessibilité aux informations

Bâtir un registre pour bonifier la base de données déjà existante et ainsi avoir un 
portrait du potentiel halieutique permettant de faire de meilleurs choix dans la 
priorisation des actions et des argents. Rendre ces informations accessibles aux 
organismes partenaires pour faciliter leurs activités.
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ORIENTATIONS 
TOUCHÉES

Partenaires Résultats/ impacts attendus

# 2
# 4
# 5
# 6

‐MRNF
‐Gestionnaires 
fauniques
‐OGE

‐ Élément complémentaire à l’outil d’aide à la prise
de décision des MRC dans le développement de
la villégiature privée et commerciale.

‐ Amélioration de la protection du potentiel de
mise en valeur.

‐ Amélioration des connaissances pour les Plans
directeur de l’eau
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Ce Plan d’action couvre la période du 1er avril 2011 
au 31 mars 2012.

Le Plan contient 8 actions jugées prioritaires par la 
région.

Ces actions seront portées par la CRRNT en 
partenariat avec les organismes régionaux.

Les actions touchent une multitude d’objectifs du 
PRDIRT.

En résumé …
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